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15.10.2020 A8-0200/977

Amendement 977
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 97 – paragraphe 2 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) une vue d’ensemble de la manière 
dont le plan stratégique relevant de la 
PAC répond aux besoins des systèmes 
agricoles à haute valeur naturelle;

Or. en



AM\1215921FR.docx PE658.380v01-00

FR Unie dans la diversité FR

15.10.2020 A8-0200/978

Amendement 978
Eugenia Rodríguez Palop, Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 97 – paragraphe 2 – point e bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

e bis) une explication de la manière dont 
le plan stratégique relevant de la PAC 
garantit l’intégration de la perspective de 
genre et contribue à la réalisation de 
l’objectif d’égalité entre les hommes et les 
femmes;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/979

Amendement 979
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 106 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission évalue les plans 
stratégiques relevant de la PAC proposés 
sur la base de leur exhaustivité, de leur 
cohérence et de leur compatibilité avec les 
principes généraux du droit de l’Union, 
avec le présent règlement et les 
dispositions adoptées en application de 
celui-ci et avec le règlement horizontal, de 
leur contribution effective à la réalisation 
des objectifs spécifiques énoncés à 
l’article 6, paragraphe 1, de leurs 
incidences sur le bon fonctionnement du 
marché intérieur et les distorsions de 
concurrence, ainsi que de l’ampleur des 
charges administratives pesant sur les 
bénéficiaires et sur l’administration. 
L’évaluation porte en particulier sur 
l’adéquation de la stratégie figurant dans le 
plan stratégique relevant de la PAC, des 
objectifs spécifiques correspondants, des 
valeurs cibles, des interventions et des 
ressources budgétaires allouées pour 
atteindre les objectifs du plan stratégique 
relevant de la PAC au moyen de la série 
d’interventions proposée sur la base de 
l’analyse SWOT et de l’évaluation ex ante.

2. La Commission évalue les plans 
stratégiques relevant de la PAC proposés 
sur la base de critères clairs et objectifs, 
notamment de leur exhaustivité, de leur 
cohérence et de leur compatibilité avec les 
principes généraux du droit de l’Union, 
avec le présent règlement et les 
dispositions adoptées en application de 
celui-ci et avec le règlement horizontal, de 
leurs réalisations potentielles et de leur 
contribution effective à la réalisation des 
objectifs spécifiques énoncés à l’article 6, 
paragraphe 1, de leur cohérence et de leur 
conformité avec la législation visée à 
l’annexe XI, de leurs incidences sur le bon 
fonctionnement du marché intérieur et les 
distorsions de concurrence, ainsi que de 
l’ampleur des charges administratives 
pesant sur les bénéficiaires et sur 
l’administration. L’évaluation porte en 
particulier sur l’adéquation de la stratégie 
figurant dans le plan stratégique relevant 
de la PAC, des objectifs spécifiques 
correspondants, des valeurs cibles, des 
interventions et des ressources budgétaires 
allouées pour atteindre les objectifs 
concernant l’agriculture du pacte vert 
pour l’Europe et les objectifs spécifiques 
du plan stratégique relevant de la PAC au 
moyen de la série d’interventions proposée 
sur la base de l’analyse SWOT et de 
l’évaluation ex ante.
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Or. en
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15.10.2020 A8-0200/980

Amendement 980
Manuel Bompard
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 106 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. La Commission accorde une 
attention particulière à l’évaluation ex 
ante de l’efficacité et de l’incidence des 
programmes écologiques proposés au titre 
de l’article 28, ainsi que des paiements 
couplés visés aux articles 29 à 32, en vue 
d’atteindre les objectifs spécifiques de la 
PAC énoncés à l’article 6, paragraphe 1.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/981

Amendement 981
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 106 – paragraphe 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

En fonction des résultats de l’évaluation 
visée au paragraphe 2, la Commission peut 
adresser des observations à l’État membre 
dans un délai de trois mois à compter de la 
date de soumission du plan stratégique 
relevant de la PAC.

En fonction des résultats de l’évaluation 
visée au paragraphe 2, la Commission peut 
adresser des observations à l’État membre 
dans un délai de quatre mois à compter de 
la date de soumission du plan stratégique 
relevant de la PAC.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/982

Amendement 982
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 106 – paragraphe 3 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

L’État membre fournit à la Commission 
toutes les informations supplémentaires 
nécessaires et, le cas échéant, révise le plan 
proposé.

L’État membre fournit à la Commission 
toutes les informations supplémentaires 
nécessaires et, le cas échéant, révise le plan 
proposé. Chaque État membre tient 
dûment compte, dans son plan stratégique 
relevant de la PAC, de toute observation 
formulée par la Commission. Si l’État 
membre concerné ne donne pas suite à 
une observation, il précise ses motivations 
et les rend publiques.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/983

Amendement 983
Petros Kokkalis
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 106 – paragraphe 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

7 bis. La Commission communique au 
Parlement européen et au Conseil un 
rapport de synthèse des plans stratégiques 
nationaux relevant de la PAC, au plus 
tard six mois après leur approbation, 
accompagné d’évaluations décrites avec 
précision de manière à fournir des 
informations sur les décisions prises par 
les États membres pour atteindre les 
objectifs spécifiques fixés à l’article 6, 
paragraphe 1.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/984

Amendement 984
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 106 – paragraphe 7 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

7 ter. La Commission veille à ce que les 
plans stratégiques relevant de la PAC 
soient traduits en anglais et publiés de 
manière à en garantir la publicité et la 
transparence au niveau de l’Union.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/985

Amendement 985
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 106 – paragraphe 7 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

7 quater. L’approbation des plans 
stratégiques relevant de la PAC et leur 
mise en œuvre par les États membres ne 
retardent aucunement la période de 
déploiement de l’aide pour les 
bénéficiaires, ni le paiement en temps 
utile de l’aide, notamment au cours de la 
première année de mise en œuvre.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/986

Amendement 986
Luke Ming Flanagan
au nom du groupe GUE/NGL

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 111 – paragraphe 3 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) les éventuels problèmes ayant une 
incidence sur la réalisation du plan 
stratégique relevant de la PAC et les 
mesures prises pour y remédier;

b) les éventuels problèmes ayant une 
incidence sur la réalisation du plan 
stratégique relevant de la PAC et les 
mesures prises pour y remédier, y compris 
la qualité et la quantité de données et 
d’indicateurs disponibles aux fins du 
suivi;

Or. en


